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Décision Générale colonial

Décision n° 69-792/SG/AE  portant reclassement d’un ouvrier spé-
cialisé du Service de l’’Elevage
n° 69-792/SG/AE

Ministère

MINISTERE DES AFFAIRES ECONOMIQUES
Date  de  publ icat ion

23 mai 1967

Numéro JO

n° 12 du 10/06/1969
Date  du numéro

10 juin 1969

T E X T E  I N T É G R A L

Il est accordé à M. Sanalasse Hamad Araïta, ouvrier spécialisé, 1° échelon, indice 150, en service à l’abattoir, une bonification 

d’ancienneté de sept ans pour services militaires. Compte tenu de cette bonification, M. Sanalasse Hamad Araita sera promu 

O.S.1, 3e échelon, indice 190, pour compter de la date de signature de la présente décision, avec ancienneté conservée d’un 

an.
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